
          Revenu imposable de référence de l'année précédente divisé par 12

Tranche 1 du QF Tranche 2 du QF Tranche 3 du QF Tranche 4 du QF Tranche 5 du QF
Tranche 6 du QF

Adultes

de 0 à 305 � de 306 à 610 € de 611 à 915 € de 916 à 1220 € de 1220 à 1524 € Supérieur à 1525 €

Frais de dossier par famille hors classes à horaires aménagés 30,00 € 30,00 € 30,00 € 30,00 € 30,00 € 30,00 €

Eveil/Formation musicale seule/Pratique collective 67,00 € 86,00 € 123,00 € 142,00 € 176,00 € 195,00 €

Musique/Danse/Art Dramatique 99,00 € 129,00 € 175,00 € 207,00 € 237,00 € 256,00 €

Disciplines supplémentaires 84,15 € 109,65 € 148,75 € 175,95 € 201,45 € 217,60 €

Musiques actuelles accompagnement de groupes 78,00 € 102,50 € 138,50 € 166,00 € 197,00 € 221,50 €

* Les droits d'inscription sont perçus au trimestre ou à l'année

* Dégressivité de 10 % pour le 2ème enfant et de 25 % pour les suivants

* Dégressivité de 15% pour les disciplines supplémentaires

* Réduction de 25% accordée aux élèves membres des fanfares municipales des communes de la Communauté d'Agglomération du Soissonnais

Tranche 1 du QF Tranche 2 du QF Tranche 3 du QF Tranche 4 du QF Tranche 5 du QF
Tranche 6 du QF

Adultes

de 0 à 305 � de 306 à 610 € de 611 à 915 € de 916 à 1220 € de 1220 à 1524 € Supérieur à 1525 €

1ère année de location 74,00 € 95,00 € 123,00 € 138,00 € 152,00 € 166,00 €

2ème année * 84,00 € 105,00 € 133,00 € 148,00 € 162,00 € 176,00 €

3ème année * 94,00 € 115,00 € 143,00 € 158,00 € 172,00 € 186,00 €

4ème année * 114,00 € 135,00 € 163,00 € 178,00 € 192,00 € 206,00 €

� Un justificatif de domicile (En l'absence de justificatif de domicile, la facturation sera basée sur le tarif hors agglomération)

�  L'original de l'avis d'imposition 2017 - revenus 2016 (En l'absence de justificatif de revenu fiscal de référence, la facturation sera basée sur la tranche tarifaire 6)

�  Une attestation de responsabilité civile

� Un certificat médical de non contre indication à la pratique de la danse

CONTACT                                              cbailly@agglo-soissonnais.com 9 Allée Claude Debussy, 02200 SOISSONS

La tarification de cours au Conservatoire à Rayonnement Intercommunal est basée sur la domiciliation et le quotient familial.

Les élèves domiciliés dans la Communauté d'Agglomération bénéficient d'abattement au regard de leur quotient familial.

03 23 59 10 12

* La location en 3ème et 4ème année est possible sous réserve de disponibilité de l'instrument

PIÈCES À JOINDRE LORS DE L'INSCRIPTION

Conservatoire à Rayonnement Intercommunal du GrandSoissons , Cité de la Musique et de la Danse � * Tarifs location des instruments 2018-2019

Pour la mise en place de cette nouvelle organisation, toutes les locations seront comptabilisées comme une 1ère année en 2018/2019

CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT INTERCOMMUNAL
CITE DE LA MUSIQUE ET DE LA DANSE - GRANDSOISSONS

Calcul en référence au quotient familial

* La souscription à une assurance spécifique instrument est obligatoire

Calcul du Quotient familial pour les élèves domiciliés
                                 Nombre de parts (avis d'imposition)                                                                                                                   dans la Communauté d'Agglomération

Quotient Familial (QF) :

1/12 du revenu imposable de référence divisé par le nombre de parts du 

foyer fiscal

 TARIFS 2018-2019 - ELEVES SCOLARISES DANS LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

Conservatoire à Rayonnement Intercommunal du GrandSoissons , Cité de la Musique et de la Danse � * Tarifs 2018-2019
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